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REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE DU 

7 Juillet 2022 à 18 heures 

Le Conseil municipal s’est réuni à la mairie de MAISONNAIS-SUR-TARDOIRE le 07 Juillet 2022 à 18 heures, selon 
convocation en date du 5 Juillet 2022, de Monsieur Raoul RECHIGNAC, Maire. 

Sont présents :  

Stéphane SEYER P Chantal BREGERE P Pascal RAMPNOUX P Olivier PUYMERAIL P 

Éric RIVET A Jean-Pierre DUBOIS de 

LAVAUGUYON 

A Claudette FRIQUET P Sylvain DJEROU P 

Kristiane HINK A       

A : Absent, E : Excusé, P : Présent 

Le quorum étant atteint, la séance peut débuter. 

Chantal Bregère est désignée secrétaire de séance. 

DELIBERATION N°35. 2022 relative à l’attribution du marché de topographie pour la réalisation 

d’une voie communale dans le village de Mauron. 

Ci-après résultats de la consultation et avis de Commission Appel d’offres : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve la décision de la Commission 
appel d’offres. 

DELIBERATION N°36.2022 relative à l’attribution du marché de Maîtrise d’Œuvre pour la 

réalisation d’une voie communale dans le village de Mauron. 

Ci-après résultats de la consultation et avis de Commission Appel d’offres : 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve la décision de la Commission 
appel d’offres. 

Erratum. 

 Dans le compte rendu du Conseil municipal du 29 juin, au chapitre « Horaires d’ouverture de la 
Mairie » la phrase « Le Conseil municipal donne son accord à cette proposition » est remplacée par Le 
« Conseil municipal, à la majorité, donne son accord à cette proposition. » 

Fin du Conseil : 18h30 

 

 

 

 


